MODIFICATIONS du règlement intérieur du Conseil économique, social et culturel adoptées le 8 avril 2008.

Article 1er.— Premier tiret, après : “Loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004”, ajouter : “modifiée”.

Deuxième tiret, lire : “Délibération n° 2005-113 APF du 17 novembre 2005”, au lieu de : “délibération n° 2005-39 APF du 4 février 2005”.

Art. 2.— Lire : “Avenue Pouvanaa a Oopa”, au lieu de : “Avenue Bruat”.

Chapitre Ier

Des collèges
Art. 4.— Dernière phrase du premier alinéa, lire : “A défaut”, au lieu de : “Dans le cas contraire”.

Troisième alinéa, après : “assure la transmission des décisions du collège”, ajouter : “au secrétariat général”.

Quatrième alinéa, ajouter après la première phrase : “En cas d’absence ou d’empêchement du président et du vice-président, le doyen d’âge présent assure la présidence de la réunion”.

Cinquième alinéa, ajouter après la première phrase : “En cas d’absence de celui-ci, un secrétaire est désigné à main levée par la majorité des membres présents”.

Dernier alinéa, première phrase, mettre : “leurs noms”, au lieu de : “leur nom”.

Deuxième phrase, supprimer : “du collège” à la suite de : “il est signé par le président et le secrétaire”.

Ajouter une dernière phrase : “Il est consultable uniquement par les membres du collège”.

Art. 5.— Deuxième alinéa, ajouter : “de séance”, après : “le vote du président”.

Art. 7.— Modifier le titre, au lieu de : “De la déclaration du collège”, lire : “De la déclaration du collège et des vœux”.

Chapitre II

De l’élection du bureau du Conseil économique,

social et culturel
Art. 8.— Deuxième alinéa, lire : “assemblée”, au lieu de : “séance plénière”.

Art. 12.— Deuxième alinéa, lire : “constate que le quorum requis est atteint”, au lieu de : “fait procéder à l’appel des membres”.

Troisième alinéa, lire : “Il invite le plus jeune membre… à prendre place…”, au lieu de : “La séance est ensuite suspendue pour permettre au plus jeune membre…”.

Chapitre III

De l’assemblée plénière
Art. 18.— En fin de phrase, après : “la commission du budget”, ajouter : “et du bureau”.

Art. 19.— Dernier alinéa, après : “dont l’étude et l’adoption”, ajouter : “du rapport”.

Remplacer : “ne sont pas reportées sur la mandature suivante”, par : “peuvent être reportées sur la mandature suivante avec l’accord des nouveaux conseillers”.

Art. 20.— Dernière phrase du deuxième alinéa, rem­-placer : “Dans le cas contraire”, par : “A défaut”.

Art. 24.— Remplacer : “De la question préalable”, par : “De la modification de l’ordre du jour”.

Modifier l’article 24 de la façon suivante :

“L’ordre chronologique de passage des dossiers peut être modifié sur décision de la majorité absolue des voix, sur proposition du président du Conseil économique, social et culturel, à la demande d’un conseiller.

Le retrait d’un point de l’ordre du jour peut être décidé par le vote d’une question préalable. La question préalable se présente sous la forme d’un texte qui tend à faire décider qu’il n’y a pas lieu de statuer sur un sujet inscrit à l’ordre du jour.

Elle doit être déposée par un collège ou par un tiers des membres en exercice du CESC, une heure avant toute séance, auprès du secrétariat général qui en délivre récépissé, et signée des membres l’ayant adoptée.

Elle doit être lue immédiatement après l’énoncé de l’ordre du jour par le président et ne donne pas lieu à discussion. Elle est mise au vote et son adoption entraîne le retrait du sujet de l’ordre du jour.”

Art. 25.— Deuxième phrase, premier alinéa, après : “en cas d’absence”, ajouter : “de refus de rapporter, de défaillance ou de démission”.

Au lieu de : “est présenté”, lire : “est rapporté”.

Au lieu de : “par un membre du bureau de la commission”, lire : “par un ou deux membre(s) du bureau de la commission”.

Terminer la phrase par : “ou à défaut par un ou deux membre(s) volontaire(s) de la commission”.

Art. 26.— Deuxième alinéa, après : “déposés au secrétariat général”, ajouter : “au moins une heure trente” avant la séance.

A la fin du dernier alinéa, ajouter : “par leur auteur”.

Art. 30.— Premier alinéa, après : “émettre des vœux sur des sujets”, ajouter : “d’actualité”.

Après le premier alinéa, insérer un alinéa nouveau :

“Outre le bureau, tout conseiller, tout collège ou toute commission permanente peut proposer des vœux. Le bureau saisi du projet de vœu en débat, peut le modifier avec l’accord de son auteur, et décide de le transmettre ou non à l’assemblée plénière”.

Au deuxième alinéa actuel, ajouter : “en assemblée plénière”, après : “la discussion de ces vœux”.

Ajouter un dernier alinéa ainsi rédigé : “Les vœux adoptés sont rendus publics”.

Art. 36.— Ajouter dans le titre et dans le texte après : “avis et rapport” “les vœux”.

Art. 38.— De la remise des documents
Premier alinéa, terminer la phrase par : “dans les conditions déterminées par le bureau”.

Supprimer les deux derniers alinéas.

Chapitre IV

Du bureau du Conseil économique, social et culturel
Art. 39.— Septième alinéa, après : “Il contrôle l’exécution du budget”, supprimer le reste de la phrase.

Art. 40.— Premier alinéa, dernière phrase, au lieu de : “Dans le cas contraire”, lire : “A défaut”.

Troisième alinéa, ajouter après : “la transmission aux commissions ou en assemblée plénière des saisines”, “et autosaisines”.

Après le troisième alinéa actuel, ajouter deux alinéas ainsi rédigés :

“En cas d’absence du président et des vice-présidents, la présidence du bureau est assurée par le doyen d’âge présent. Le bureau ne statue que sur les points inscrits à l’ordre du jour relevant des affaires courantes telles que définies à l’article 40”.

“En cas d’urgence et en cas d’absence ou d’empêchement du président et des deux vice-présidents, le bureau peut être réuni par un membre du bureau ayant reçu délégation de signature, pour statuer uniquement sur la question urgente. La décision prise par le bureau sera inscrite pour information au bureau suivant”.

Art. 42.— Fin du deuxième alinéa, au lieu de : “l’un d’eux”, lire : “d’un questeur”.

Troisième alinéa, après : “prépare celui-ci”, ajouter : “ainsi que tout modificatif”.

Art. 43.— Ajouter un dernier alinéa :

“Les trois secrétaires exercent leurs fonctions dans l’ordre de préséance”.

Chapitre V

Des commissions
Art. 45.— Alinéa deux, lire : “son remplacement”, au lieu de : “leur remplacement”.

Ajouter un troisième alinéa :

“En cas de manquement à ses obligations telles que définies par le présent règlement intérieur, chaque membre du bureau peut être démis de ses fonctions sur demande motivée du tiers des membres en exercice de la commission. Le président doit alors faire procéder au vote. En cas de vote positif de la majorité absolue des membres de la commission présents, il est immédiatement pourvu à son remplacement”.

Art. 47.— Dans la première phrase, remplacer : “lui” par : “leur”.

Art. 48.— Premier alinéa, remplacer : “le rapporteur peut proposer l’audition de personnes qualifiées”, par : “des personnes qualifiées peuvent être invitées à participer aux réunions”.

Dans les deux alinéas suivants, remplacer : “première réunion” par : “une réunion”.

Art. 52.— Premier alinéa, deuxième phrase, lire : “au lendemain”, au lieu de : “le lendemain”.

Art. 53.— Ajouter un cinquième alinéa :

“Le projet d’avis ou de rapport adopté est transmis au bureau pour inscription à l’ordre du jour de la prochaine assemblée.

En cas de non-adoption du projet de rapport, la commission vote la non-poursuite des travaux ou l’étude d’un projet de rapport modifié.

En cas de non-adoption du projet d’avis, la commission vote la non-poursuite des travaux ou l’étude d’un projet d’avis modifié, au vu des délais impartis”.

Art. 54.— Deuxième alinéa, au lieu de : “pour corriger leurs interventions”, lire : “pour correction”.

A la phrase suivante, au lieu de : “les corrections ne peuvent intervenir que sur la forme, en cas de contestation sur le fond”, lire : “en cas de contestation sur les corrections” et ajouter à la fin de la phrase : “lors de la séance suivante”.

Au dernier alinéa, au lieu de : “les comptes-rendus sont soumis à la signature du”, lire : “les comptes-rendus sont signés par le”.

Art. 55.— Deuxième alinéa, au lieu de : “certifiée par le président de séance, le secrétaire de commission et le secrétaire général”, lire : “certifiée par le président et le secrétaire de commission ainsi que le secrétaire général”.

Art. 57.— Remplacer le deuxième alinéa par la rédaction suivante :

“Elle se réunit sur convocation du président du Conseil économique, social et culturel pour préparer les propositions budgétaires, conformément à la réglementation en vigueur, et le projet de budget, après l’adoption par l’assemblée de la Polynésie française de la dotation globale affectée à l’institution à soumettre au vote de l’assemblée plénière”.

Troisième alinéa, ajouter à la fin de la phrase : “pour toutes questions budgétaires”.

Art. 58.— Troisième alinéa, au lieu de : “3 membres par collège, lire : “5 membres par collège”.

Supprimer : “en fonction de leur connaissance ou intérêt particulier pour le sujet”.

Chapitre VIII

De la prise en charge des frais de fêtes et cérémonies,

des frais de représentation

et des frais particuliers de téléphone
Supprimer les articles 65 à 68, remplacés par la délibération n° 2006-63 APF du 6 octobre 2006 portant réglementation de la prise en charge par le budget du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, des frais de fêtes et cérémonies, et de certains frais téléphoniques.

